
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 11 FÉVRIER 2021

L'an deux mille vingt et un, le onze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni centre culturel Le
Family à Landerneau sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume, CORNEC Elodie, HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline, MEVEL Stéphanie,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-
François, LE BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, SOUN Véronique, LIEGEOIS Hervé,
LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
POUPON Julien

Excusés
SOUDON Chantal (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
RIOU Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
CASU Michèle (pouvoir à GOALEC Bernard)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
NICOLAS Angélique (pouvoir à ROULLEAUX David)
QUENTRIC-BOWMAN Morgane (pouvoir à POUPON Julien)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
YVINEC Odile (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)

Absents
CANN Joël, PHILIPPE Georges, GRALL Renaud



Conseil de Communauté du 11 février 2021

Délibération n°DCC2021_028

Objet Reprise anticipée des résultats 2020 aux budgets primitifs 2021

Rapporteur Frédéric KERLAN

Service Service Finances

Thème Finances

Frédéric KERLAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le budget primitif 2021 étant soumis au vote avant l’approbation du compte administratif 2020, il est
proposé le vote de la reprise anticipée des résultats.
Les résultats constatés au 31 décembre 2020 et conformes à ceux constatés par notre comptable
sont détaillés dans le tableau ci-dessous.
Les  reprises  anticipées  de  ces  résultats  aux  budgets  2021  consistent  à  inscrire  les  besoins  de
financement  des  investissements  2020  (résultats  d’investissement  négatifs)  en  dépense
d’investissement  au  budget  2021  (D/001)  ou  en  recette  d’investissement  s’il  s’agit  d’excédent
d’investissement  (R/001). 
La  reprise  des  résultats  de  fonctionnement  2020  consiste  à  inscrire  en  recette  d’investissement
l’intégralité  ou  la  fraction  de  ce  résultat  nécessaire  pour  couvrir  le  besoin  de  financement  des
investissements 2020 (en excédent capitalisé R/1068), et, le cas échéant, le solde de ce résultat en
recette de fonctionnement (résultat reporté R/002).

Le tableau ci-après détaille les affections ainsi proposées.

Libellé Résultat
Imputation 

BP 2021
Libellé Montant 

Budget général

Résultat de fonctionnement 2 426 517,48
R/002 Solde d’exécution reporté 1 413 329,48

R/1068 Excédent capitalisé 1 013 188,00

Résultat d’investissement - 1 013 188,00 D/001 Solde d’exécution reporté 1 013 188,00

Budget économie

Résultat de fonctionnement 1 298 802,23 R/1068 Excédent capitalisé 1 298 802,23

Résultat d’investissement - 544 509,94 D/001 Solde d’exécution reporté 544 509,94

Budget Moulin Mer

Résultat de fonctionnement 236 428,15
R/002 Solde d’exécution reporté 111 207,70

R/1068 Excédent capitalisé 125 220,45

Résultat d’investissement - 125 220,45 D/001 Solde d’exécution reporté 125 220,45

Budget Réseau de chaleur

Résultat de fonctionnement 48 850,30
R/002 Solde d’exécution reporté 0,00

R/1068 Excédent capitalisé 48 850,30

Résultat d’investissement - 25 085,04 D/001 Solde d’exécution reporté 25 085,04

Budget Photovoltaïque

Résultat de fonctionnement 23 239,76
R/002 Solde d’exécution reporté 0,00

R/1068 Excédent capitalisé 23 239,76

Résultat d’investissement - 21 288,11 D/001 Solde d’exécution reporté 21 288,11
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Libellé Résultat
Imputation 

BP 2021
Libellé Montant 

Budget CLIC

Résultat de fonctionnement 4,54 R/002 Solde d’exécution reporté 4,54

Résultat d’investissement 0,00 R/001 Solde d’exécution reporté 0,00

Budget Eau

Résultat de fonctionnement 280 721,03
R/002 Solde d’exécution reporté 39 822,83

R/1068 Excédent capitalisé 240 898,20

Résultat d’investissement - 240 898,20 D/001 Solde d’exécution reporté 240 898,20

Budget Eau DSP avant transfert

Résultat de fonctionnement 866 401,87 R/1068 Excédent capitalisé 866 401,87

Résultat d’investissement 142 036,00 R/001 Solde d’exécution reporté 142 036,00

Budget Assainissement

Résultat de fonctionnement 509 254,53
R/002 Solde d’exécution reporté 128 722,57

R/1068 Excédent capitalisé 380 531,96

Résultat d’investissement - 339 331,96 D/001 Solde d’exécution reporté 339 331,96

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’exécution budgétaire de l’exercice 2020 des budgets de la Communauté,
Vu l’avis favorable du Bureau réuni le 12 janvier 2021,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 29 janvier 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : Autorise la reprise anticipée et l’affectation des résultats de l’exercice
2020 aux budgets primitifs 2021 conformément au tableau présenté ci-dessus.

#signature#
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